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conception de la neutralite au point de
donner l'impression qu'il s'agissait d'une
notion surannee. La mise ä la disposition
du Conseil de securite de l'ONU d'une
troupe combattante va-t-elle encore dis-
crediter la neutralite suisse? L'experience
du service etranger capitule permet de re¬

pondre par la negative, mais ä la condition
que l'engagement de cette troupe se fasse
sous rentiere responsabilite de l'ONU
sans que le Conseil Federal se croit oblige
de justifier cet engagement par des
declarations partisanes.
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Les comptes SBS ¦

des comptes pour
viserjuste.

Societe de
Banque Suisse
Une idee d'avance
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